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I - OBJET DU DOCUMENT 
Ce présent rapport a pour objet de répondre aux obligations de l'article L 2224-5 du Code Général des 
Collectivités Territoriales qui précise qu'un rapport annuel sur le prix et la qualité du service public 
d'assainissement eaux usées non collectif doit être présenté à l'assemblée délibérante et mis à la 
disposition du public. 

Ce document a aussi pour objet de présenter de manière synthétique le fonctionnement et les 
caractéristiques principales du service et servir d'outil de communication librement consultable par tous. 

Il est conforme à l'annexe VI du CGCT modifiée par le décret du 2 mai 2007. 

Il intègre les modifications appontées par la Loi du 12 Juillet 2010, dite Loi Grenelle II. 

II - CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DU SERVICE 

II.1. - Présentation du territoire desservi 

Le SIAEPA de la Région de Gensac-Pessac est composé des communes suivantes : Coubeyrac, Doulezon, 
Flaujagues, Gensac, Juillac, Pessac-sur-Dordogne et Sainte-Radegonde 

Il se situe dans la partie Est du Département de la Gironde, en bordure de la rivière Dordogne. L'habitat se 
caractérise par des villages et des hameaux implantés au milieu d'un espace agricole de vignes, bois et 
champs. 

La population du Syndicat en 2020 est d'environ 2 840 habitants représentant 1 623 abonnés au réseau eau 
potable. 

Pour la partie assainissement collectif, la commune de Gensac a été longtemps la seule desservie. Depuis 
2012, le Bourg de Pessac est aussi desservi en assainissement collectif, avec l'extension de la station 
d'épuration en 2013 et les réseaux en 2015.  

 

En 2021, on comptabilise 343 abonnés sur Gensac et 163 abonnés sur Pessac-sur-Dordogne 
(respectivement 330 et 155 en 2020), pour un total de 485 abonnés, soit environ 855 habitants. 

Toutes les autres communes sont uniquement en assainissement non collectif et dépendent du service du 
Service Publique d'Assainissement Non Collectif (SPANC), soit environ 1 138 abonnés (différence entre les 
abonnés AEP et assainissement). 

II.2. - Présentation du service 

II.2.1 - Le service d'assainissement collectif 

Le service d'assainissement collectif est géré en régie par la collectivité. 

Le personnel technique s'occupe de l'ensemble des tâches d'entretien, de maintenance et de gestion des 
abonnés. 

En cas de nécessité, il peut faire appel à des entreprises spécialisées, en particulier pour la partie sous-vide 
(Gensac) qui est une technique qui nécessite un suivi important et très spécialisé. Il peut aussi être fait 
appel à des entreprises de nettoyage ou de vidange. 

La partie facturation est assurée par le gestionnaire du service d'eau potable, la SOGEDO, qui assure 
l'émission des factures, le recouvrement et le suivi des paiements et le reversement à la collectivité. 

Seule 2 
communes 

partiellement en 
assainissement 

collectif et 5 
communes 

uniquement en 
assainissement 

non-collectif 

Un service 
d'assainissement 
collectif en régie 

Un contrat de 
service pour la 

gestion du SPANC 

Zone en collectif 

 

Station d'épuration 
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II.2.2 - Le service d'assainissement non-collectif 

Par un marché en date de décembre 2012, le Syndicat a confié la gestion du service du SPANC à la société 
GH2P par un contrat de service d'une durée de 1 an renouvelable 3 fois. Ce contrat s'est terminé en août 
2016. 

Par ce contrat, le prestataire assure les missions de contrôle des équipements neufs (conception et 
réalisation), du contrôle du fonctionnement et de l'entretien (existant) ainsi que la gestion du fichier des 
installations et la facturation. Le recouvrement est assuré par le délégataire du service de l'eau en même 
temps que la facture d'eau potable. 

Pour 2017 à 2020, l'ensemble des maisons ayant fait l'objet d'un premier diagnostic, il n'a plus été réalisé 
que les missions de contrôles des réhabilitations, des ventes et des maisons neuves par une prestation de 
service confiée à la société SOGEDO. 

A partir de 2021, il est repris le contrôle de l’existant par un nouveau contrat avec la société SOGEDO 

Le SPANC assure les missions obligatoires (contrôles du neuf et de l'existant, et en cas de vente), mais pas 
les missions facultatives telles que la réalisation des travaux, l'entretien et la vidange des fosses. En 
conséquence, l'indice de mise en œuvre de l'assainissement non collectif (D302.0) est de 100 sur un total 
possible de 140 (même valeur que les années précédentes). 

II.3. - Les abonnés du service d'assainissement non collectif 

Le Syndicat a fait réaliser en 2002 un schéma d'assainissement sur l'ensemble des communes, schémas qui 
ont été validés par les conseils municipaux en 2003. Ces schémas prévoyaient que seules les communes de 
Gensac et de Pessac-sur–Dordogne auraient une partie de leur territoire desservie en assainissement 
collectif. 

En fonction des éléments transmis par le prestataire depuis 2013, on peut retenir les indications suivantes : 

 

Dans les ANC non contrôlés, il y a des absents lors des visites, des personnes qui n'ont pas répondus, des 
abonnés ne correspondant pas à une habitation (arrosage, chais, ..) ou des maisons fermées. 

Ces chiffres montrent qu'au moins 81% des maisons en ANC ont déjà fait l'objet d'un contrôle récent 
(erreur possible avec des compteurs ne correspondant pas à des habitations). Il est prévu à partir de 2021 
de refaire un contrôle sur l'ensemble des habitations en ANC tous les 8 ans pour tenir compte de l'évolution 
de la réglementation. 

III - LES CONTROLES REALISES PAR LE SPANC 

III.1. - Généralités sur les contrôles 

La nouvelle réglementation du 27 avril 2012 a modifié les termes du contrôle de l'ANC en précisant les 
conditions du contrôle et les catégories du classement des installations. 

On peut ainsi retenir : 

 3 types de contrôles : 

 Contrôle régulier de bon fonctionnement : choix du SPANC de le réaliser tous les 4 ans, soit 
plus souvent que le maximum légal de 10 ans 

 Contrôle du neuf : avec étude du dossier de conception puis de réalisation 

 Contrôle en cas de vente : si le contrôle de bon fonctionnement date de plus de 3 ans. Il ne 
peut être fait que par le SPANC et non par un contrôleur immobilier 

 4 types de classification : 

Prévus aux 

schémas

Abonnés 

AEP

Abonnés 

EU

Différence 

AEP - EU

Flaujagues 258 286 0 286 232 54

Juillac 136 141 0 141 122 19

Doulezon 123 135 0 135 99 36

Ste Radegonde 231 223 0 223 170 53

Coubeyrac 62 48 0 48 47 1

Pessac s/ Dordogne 138 282 155 127 95 32

Gensac 176 508 330 178 172 6

Total SIAEPA 1 124 1 623 485 1 138 937 201

ANC non 

contrôlés

ANC contrôlé 

de 2013 à 

2016

Commune

Nombre total ANC 2020

Une estimation de 
1 138 habitations 
qui dépendent du 

SPANC, soit 
environ 2 000 

habitants 

Une évolution de 
la réglementation 

pour une plus 
grande efficacité 

Le SPANC assure 
uniquement les 

missions 
obligatoires 

conduisant à un 
indice de mise en 
œuvre de 100 sur 

140 
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 Installation conforme 

 Installation inexistante : à mettre en place dans les meilleurs délais 

 Installation non-conforme mais ne présentant pas un risque immédiat de salubrité : 
réhabilitation souhaitable (sans délai) ou obligatoire sous 1 an en cas de vente 

 Installation non conforme et présentant un risque sanitaire avéré : réhabilitation obligatoire 
sous 4 ans ramené à 1 an en cas de vente 

III.2. - Les contrôles de l’existant 

III.2.1 - Les contrôles avant 2021 

Pour l'année 2013, le prestataire a réalisé des contrôles des habitations existantes de Juillac et Doulezon. 
Pour 2014, le contrôle de l'existant a porté sur Sainte Radegonde et Flaujagues. Pour 2015, la commune de 
Gensac a été contrôlée. Ce contrôle s'est poursuivi en 2016 ainsi que les communes de Pessac et 
Courbeyrac. 

Chaque année, il est fait des contrôles sur le neuf ou les ventes sur l'ensemble des communes. 

Il n'y a pas eu de contrôle de l'existant de 2017 à 2020. Les dernières données sont donc celles de 2016. 

Les prestations réalisées sur l'existant (vente compris) consistent en :  

Conforme
Non 

conforme

Non 

visité
Total

Sans 

risques

Avec 

risques

Inexistante ou 

indéterminée

< 2013 46 249 295 222 9 18

34 146 41 221 110 35 1

19% 81% 19% 75% 24% 1%
Juillac 17 89 16 122 69 19 1

Doulezan 17 57 25 99 41 16

35 237 130 402 194 39 4

13% 87% 32% 82% 16% 2%
St Radegonde 17 110 43 170 86 22 2

Flaujagues 18 127 87 232 108 17 2

17 78 47 142 54 23 1

18% 82% 33% 69% 29% 1%
Gensac 17 78 47 142 54 23 1

19 104 49 172 64 36 4

15% 85% 28% 62% 35% 4%
Coubeyrac 3 29 15 47 15 13 1

Pessac 13 63 19 95 41 20 2

Gensac 3 12 15 30 8 3 1

105 565 267 937 422 133 10

16% 84% 28% 75% 24% 2%

Taux de conformité : 78,7%670

Cumul depuis 

2013

2013

2016

Classification des non-conformesClassification générale

Année

2014

2015

 

On constate donc un taux de conformité de seulement 15% sur les dossiers de 2016, ce qui est similaire aux 
16% de conformité sur les 670 installations contrôlées. 

Parmi les installations non conformes, on trouve : 

 Environ 75% des installations non conformes mais sans risques immédiat d'insalubrité. 

 Environ 26% des installations à réhabiliter sous 4 ans (1 an en cas de vente) 

 Environ 2% des installations à réhabiliter immédiatement car aucune installation 

Sur les 3 dernières années, le prestataire a donc obtenu les résultats suivants : 
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Sur 670 visites 
depuis 2013, 

seulement 16 % 
d'installations 

totalement 
conformes. 

 
26% des 

installations non 
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présentes un 
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être rapidement 
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2% n'ont aucun 

traitement 
Un taux de 
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réglementaire de 
78.7 % 
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III.2.2 - Les contrôles de l’existants de l’année 2021 

En 2021, il a été recommencé un cycle de contrôles de l’existant par le biais d’un nouveau contrat. Le 
Syndicat a ainsi décidé de refaire un contrôle tous les 8 ans. 

Le prestataire SOGEDO a commencé en 2021 par la commune de Doulezon. 

Il ressort des éléments transmis les résultats suivants : 

Contrôle de l'existant

Nombre de maison de la commune 140

Nombre de maisons contrôlées depuis moins de 8 ans 18

Pour vente 10

Pour réhabilitation 8

Erreur listing (chai, inhabité,… 11

Nombre de maison restantes à contrôler 111

Absent ou refus 7 6%

Nombre de maison contrôllées 93

Conforme 43 46,2%

Non conforme sans risque 15 16,1%

Points noirs 35 37,6% 37,6%

62,4%

DOULEZON 2021

 

Sur les 140 maisons de la commune, 18 disposent déjà d’un contrôle de moins de 8 ans et n’ont donc pas 
été recontrôlées, 11 ne correspondent pas à une habitation (inhabitable, chai, …). 

Il n’a pas été possible de faire 7 contrôles, soit seulement 6 %, ce qui est très bas. 

Sur les 93 contrôles, il ressort que : 

• 43 maisons ont un assainissement totalement conforme, soit 46,2% 

• 15 maisons ont une installation partiellement non conforme, mais sans risque pour 
l’environnement. Ces installations doivent être rénovées sous 1 an en cas de vente 

• 35 maisons, soit 37.6%, d’installations sont non conforme et présente un danger. Elles doivent 
être réhabilitées sous 4 ans, ramenées à 1 an en cas de vente. 

• Le taux de conformité est donc de 62.4%, ce qui n’est pas élevé 

III.3. - Les autres contrôles en 2021 

III.3.1 - Les contrôles en cas de vente de l'année 

En 2021, il a été réalisé 28 contrôles liés à une vente (48 en 2020, 30 en 2019), à savoir : 

Commune TOTAL Conforme
Non 

conforme

Dont 

réhabilitation 

urgente

Juillac 2 0 2

Doulezon 0 0 0

Gensac 4 0 4

Pessac 7 2 5 3

Courbeyrac 3 0 3 2

Ste Radegonde 1 1 0

Flaujagues 12 2 10 4

29 5 24 9

17% 83% 31%

Rappel 2020 48 16 32 16

Rappel 2019 28 12 16

Rappel 2018 35 12 23

Rappel 2017 27 4 23

Rappel 2016 9 3 6

Rappel 2015 20 6 14

Rappel 2014 23 7 16

Rappel 2013 20 6 14

239 71 168

29,7% 70,3%
Total général

TOTAL 2021

 

On constate donc pour 2021 que seulement 5 maisons sur les 29 dossiers ne nécessitent pas de travaux 
urgents. On a donc un taux ne conformité de 69 % sur les ventes (57 % en 2019 et 33% en 2020) en 
ajoutant les conformes et non conformes sans risques 

Pour les installations non conformes, 9 maisons doivent être absolument réhabilitées sous 4 ans même si la 
vente n’a pas lieu et toutes doivent être réhabilitées sous un an en cas de vente. 

Un taux de 
conformité de 

62.4% des maisons 
contrôlées mais 
37% de points 

noirs 

Un taux de totale 
conformité de 

seulement 17% et 
31% de points 

noirs 
 

Une conformité 
réglementaire de 

69% 
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III.3.2 - Les contrôles du neuf ou de la réhabilitation 

En 2021, 13 dossiers de conception en vue de la réhabilitation d'une installation (9 en 2020, 10 en 2019 et 
12 en 2018) et 1 dossier d'installation neuves (permis de construire) ont été instruits par le SPANC (3 en 
2020, 1 en 2019 et 2 en 2018). Tous les dossiers ont été considérés comme conformes. 

De même, 7 contrôles de réalisation ont été effectués, dont 3 pour des installations neuves (PC) et 4 pour 
des réhabilitations. Tous ces contrôles ont conduit à un avis de conformité.  

 

On a donc : 

Réhabilitation Neuf Total Réhabilitation PC Total

Juillac 0 0

Doulezon 3 1 4 1 1 2

Gensac 1 1 0

Pessac 0 1 1

Courbeyrac 3 3 0

Ste Radegonde 2 2 0

Flaujagues 4 4 3 1 4

TOTAL 2021 13 1 14 4 3 7

Rappel 2020 9 3 12 9 3 12

Rappel 2019 10 1 5 0 16

Rappel 2018 19 1 11 0 31

Rappel 2017 19 1 11 0 31

Rappel 2016 8 4 5 4 21

Rappel 2015 14 2 8 2 26

Rappel 2014 13 2 9 6 30

Rappel 2013 13 5 8 6 32

Total général 118 20 70 24 206

2021
Conception Réalisation

 

 

Les dossiers de conception instruits une année sont parfois traités en réalisation 1 ou 2 ans après, voir 
jamais. C 

On constate cependant que très peu de dossiers qui étaient classés en non conformes urgents et qui 
auraient dû faire l’objet d’une réhabilitation sous 4 ans font effectivement l’objet d’un dossier de 
conception. 

De même, le nombre de dossier de réalisation est très bas, soit que les projets n’aboutissent pas, soit que 
les contrôles ne sont pas faites, probablement par absence de signalement au SPANC. 

17%

52%

31%

Conformité dossier vente

conforme

Non conforme sans risques

Non conforme avec risques

14 dossiers de 
suivi de 

conception et 7 
dossiers de suivi 

de réalisation 

Trop peu de 
dossiers de 

conception et 
encore moins de 

réalisation 
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IV - TARIFICATION ET RECETTES DU SERVICE 

IV.1. - Tarifs en vigueur 

Par délibération en date du 4 décembre 2012, le SIAEPA avait décidé d'appliquer une redevance 
semestrielle de 6 € HT pour chacune des habitations dépendant du SPANC. Cette redevance servait pour 
couvrir les prestations de contrôle régulier de l'existant et de l'entretien, prévue une fois tous les 8 ans à 
partir de 2013. Cette redevance a été arrêtée en 2017.  

Pour la nouvelle phase de contrôle de l’existant, et compte tenu des réserves du service (voir ci-dessous), le 
Syndicat a décidé de ne pas faire payer ce contrôle et de régler directement la facture au prestataire au 
coût unitaire de 80 € HT par contrôle. 

Les autres prestations ne sont pas facturées par le Syndicat mais payées directement par les demandeurs 
au prestataire au tarif suivant (tarif 2021 HT) : 

• Contrôle en cas de vente : 120 € 

• Contrôle de conception : 60 € 

• Contrôle de réalisation : 60 € 

• Second passage : 50€ 

La TVA est de 5.5 % pour l'eau potable et de 10% en 2012/2013 pour  

Il en résulte pour un abonné au service de l'eau potable et de l'ANC, un coût annuel pour une 
consommation de 120 m

3
/an de :  

 

 

Ces chiffres sont à comparer avec le coût pour un habitant raccordé au collectif où le coût de l'eau + 
assainissement s'établi en 2021 à 701.85 €/an, soit 5,85 €/m

3
. 

 

IV.2. - Éléments du budget et emprunts 

Le compte administratif 2021 fait état des éléments ci-dessous : 

 

2021 Investissement Exploitation TOTAL

Dépenses 0,00 € 7 376,00 € 7 376,00 €

Recettes 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Balance 0,00 € -7 376,00 € -7 376,00 €

Report exercice 2020 0,00 € 82 216,22 € 82 216,22 €

Clôture exercice 2021 0,00 € 74 840,22 € 74 840,22 €

Exercice 2021

Reste à réaliser

 

Le budget est équilibré grâce aux reports des années précédentes car les recettes en 2020 n'ont pas 
couverts les dépenses (comme en 2018 et 2019). Il n'y a pas d'investissement mais uniquement du 
fonctionnement. Le service n'a pas recours à l'emprunt. 

Les prestations de contrôles sont gérées directement par le prestataire. 

  

Une redevance 
annuelle de 12 € 

HT pour les 
habitations en 

ANC (contrôle de 
l’existant) 

Année AEP HT ANC HT Total HT TVA Total TTC Prix €/m3

2015 259,51 € 12,00 € 271,51 € 15,47 € 286,98 € 2,39

2016 258,55 € 12,00 € 270,55 € 15,42 € 285,97 € 2,38

2017 258,56 € 0,00 € 258,56 € 14,22 € 272,78 € 2,27

2018 268,86 € 0,00 € 268,86 € 14,79 € 283,65 € 2,36

2019 269,64 € 0,00 € 269,64 € 14,83 € 284,47 € 2,37

2020 269,64 € 0,00 € 269,64 € 14,83 € 284,47 € 2,37

2021 273,53 € 0,00 € 273,53 € 15,04 € 288,57 € 2,40

2022 276,33 € 0,00 € 276,33 € 15,20 € 291,53 € 2,43
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V - SYNTHÈSE GÉNÉRALE 
La réglementation prévoit pour toutes les collectivités la production chaque année d'indicateurs de 
performance et de caractérisation technique et financière du service. Ces éléments sont commentés dans le 
texte ci-dessus. 
Le tableau suivant a pour objet de synthétiser ces indicateurs et suivre leur évolution. 

 
 

Code 
indicateur 

Intitulé Valeur 2019 Valeur 2020 Valeur 2021 Évolution 

D301.0 Nombre d'habitants desservis par le service du SPANC 2 010 2 000 2 000 / 

D302.0 Indice de mise en œuvre de l'ANC 100 / 140 100 / 140 100 / 140 / 

P301.3 Taux de conformité de l'assainissement non collectif 78.7% 78.7% 62.4%  

 

Depuis l'année 2014, les modalités de calcul du taux de conformité ont évoluées en ne retenant comme non 
conforme que les installations présentant un risque pour l'environnement. 

Les valeurs de 2021 du contrôle de l’existant, sur la seule commune de Doulezon, montre un taux de 
conformité en baisse. 

Les contrôles sur les ventes donnent un taux de conformité de 69%. 






